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�� Exposition « Le Manga » jusqu’au 24 avril - Hall de la Mairie 
«Organisée par la Bibliothèque Municipale » 

�� Exposition du Club Loisirs samedi 12 et dimanche 13 avril de 14h à 18h 
 Salle Polyvalente 

�� Concert de guitare  mercredi 16 avril à 20h30 - Salle Polyvalente - entrée libre 
« Conservatoire Régional de Musique » 

�� Collecte de sang vendredi 18 avril de 16h30 à 19h30 - Salle Polyvalente 

�� Marché Fermier de 9h à 12h - parking de la Ronchère 
 - samedi 5 avril 
 - samedi 19 avril 

�� Chasse aux œufs  dimanche 20 avril à 10h30 - Parc de la Ronchère 

�� Commémoration de la Victoire 1945 mercredi 7 mai à 18h - Monument aux Morts 

�� Fête de la Rhubarbe jeudi 8 mai de 10h à 18h 
« Thème 1900 » 

�� Heure du conte mercredi 14 mai de 16h30 à 17h15 - 
 Bibliothèque Municipale 
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���������������� Monsieur Daniel Magron, Maire sortant, invite 

Monsieur Claude Marchal, doyen d'âge du Conseil 
Municipal, à présider la séance pour procéder à 
l'élection du Maire. 

Le Maire est élu par les Conseillers Municipaux à 
bulletin secret à la majorité absolue. 

Après dépouillement des votes, les résultats sont 
les suivants : nombre de votants: 19, nombre de 
suffrages exprimés : 19. 

Ont obtenu :  

�  Monsieur Daniel Magron ........................ 16 voix 
�  Monsieur Jean-Pierre Cordier .................. 3 voix 

Monsieur Daniel MAGRON, qui obtient la majorité 
absolue dès le premier tour, est élu Maire de 
Houdemont. 


���������������������
������
����	����	
	����

Les procès verbaux complets des séances du Conseil Municipal peuvent être consultés et 
téléchargés à partir du site : http://houdemont.fr, rubrique Conseil Municipal. 
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Monsieur Daniel Magron, Maire sortant, rappelle 
que la première réunion du Conseil Municipal se 
tient de plein droit au plus tôt le vendredi et au 
plus tard le dimanche suivant le tour de scrutin à 
l’issue duquel, le conseil a été élu au complet 
(article L.2121-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales). 

Les résultats des élections municipales issus du 
1er tour de scrutin du dimanche 23 mars, 
proclamé par le bureau électoral, ont été les 
suivants : 

 

 

 

 

 

 

Ont obtenu : 

 

 

 

 

 

Le nombre de sièges à pouvoir est fixé à 19 
Conseillers Municipaux. La liste « Houdemont 
ensemble » obtient 16 sièges, la liste 
« Houdemont Avenir » obtient 3 sièges. 

Sont élus, 

pour la liste Houdemont ensemble : Daniel 
Magron, Pascale Gérard, Paul Mougel, Carole 
Lamasse, Daniel Bigerel, Clotilde Cochet, Claude 
Marchal, Marie-Lise Brisbare-Claudel, Abraham 
Wassiama, Estelle Prévost, Yves Klejmann, 
Sylvie Melinette, Maurizio Pétronio, Geneviève 
Letscher, Serge Kluska, Béatrice Mangin. 

pour la liste Houdemont Avenir : Jean-Pierre 
Cordier, Monique Ferry, Pierre Guilmin. 

Conseiller communautaire : Daniel Magron. 
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Les adjoints sont élus par les Conseillers 
Municipaux à bulletin secret à la majorité des voix. 

Le groupe Houdemont ensemble représenté par 
Daniel Magron propose une liste de 5 candidats 
aux postes d’adjoints. Jean-Pierre Cordier pour 
« Houdemont Avenir » ne souhaite pas présenter 
de liste pour ce vote. 

A l’issue du vote, la liste présentée par Daniel 
Magron obtient 16 voix , il y a 3 abstentions. 

Sont élus adjoints, dans l'ordre suivant : Pascale 
Gérard, Daniel Bigerel, Paul Mougel, Claude 
Marchal, Clotilde Cochet. 
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Sur la proposition de Daniel Magron, le Conseil 
Municipal, avec 16 voix pour et 3 absentions fixe à 
5 le nombre d’adjoints au Maire. 
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Pour permettre la gestion administrative de la 
commune , il est prévu par les articles L.2122-22 
et L.2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales que le Conseil Municipal délègue au 
Maire certaines attributions. 

En vertu du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Conseil Municipal (16 voix pour, 
une voix contre et 2 abstentions), décide de 
déléguer au Maire 12 attributions proposées. 

Nombre d’électeurs inscrits 2 037 

Nombre de Votants 1 193 

Nombre de bulletins nuls 43 

Nombre de suffrages exprimés 1 150 

Liste Houdemont ensemble 
704 voix 
soit 61,22 % 

Liste Houdemont Avenir 
446 voix 
soit 38,78 % 
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